DECLARATION D’INTERETS LORS DES COMMUNICATIONS SCIENTIFIQUES
DES CONGRES DE LA SNFMI
(validée lors du CA du 12 janvier 2011)
La Société Nationale Française de Médecine Interne (SNFMI), à l’instar d’autres sociétés savantes, demande aux auteurs des communications scientifiques orales ou affichées présentées lors des congrès qu’elle organise, de déclarer leurs intérêts concernant le ou les thèmes abordés. 
Cela concerne principalement les liens avec les industriels commercialisant des médicaments ou des produits de santé, dont il est fait état lors des présentations. Les liens effectifs au cours des deux années précédant l’intervention sont à déclarer en priorité : 

· La détention d’actions ou d’intérêts personnels dans les entreprises concernées.
· Les activités de conseils auprès des industriels.

· Les rémunérations pour services rendus aux industriels (expertises, présidence de symposium, conférences)

· Les subventions ou financements reçus à titre personnel ou par le biais d’associations concernant des travaux de recherche fondamentaux, cliniques ou thérapeutiques mis en œuvre par le déclarant, dans le champ concerné par l’intervention. Il s’agit en particulier des subventions reçues pour la réalisation de l’étude  présentée.
· Les subventions ou financements reçus à titre personnel pour invitation ou remboursement de frais de déplacement.

Lors d’une communication orale, les intérêts éventuels des auteurs doivent être présentés sur la première diapositive faisant suite à la diapositive titre, avec la mention « déclaration d’intérêts ». Il s’agit bien d’intérêts déclarés et non de conflits d’intérêts éventuels, qui sont laissés à la libre appréciation des organisateurs et participants aux réunions. 
Pour les communications affichées, ces déclarations seront précisées dans un paragraphe distinct à la fin du poster intitulé « déclaration d’intérêts ».
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